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Introduction

Le présent mémoire présente la position de l’ACIG suite à la demande prioritaire du distributeur SCGM. Ce dernier propose d’ajouter deux paliers au tarif 4, soit les paliers 4.10 et 4.11 et d’augmenter les rabais quant à la durée des contrats de 5 ans à 25 ans.

Ces propositions du distributeur se veulent une réponse à la nouvelle donne du marché de la génération de l’électricité à base de gaz naturel, dont principalement le projet de 800 MW, dit Le Suroît, de la part de Hydro-Québec.

Position traditionnelle de l’ACIG

Depuis plusieurs années déjà, l’ACIG s’inscrit en faux contre le fait d’offrir des rabais « artificiels » à sa clientèle des tarifs 4 et 5. En effet, les tarifs de distribution affichés dans les tarifs du distributeur devraient représenter le coût moyen octroyé à chacun des tarifs. Dans le cas du tarif 4, il faut retirer le rabais pour durée de contrat (actuellement de 5 ans pour 19 % de rabais) afin de trouver le coût moyen. Ce qui veut dire qu’un client désirant se prévaloir d’un contrat pour une durée moindre que 5 ans se voit à payer un tarif supérieur aux coûts alloués à ce client.

À cet égard, nous pouvons nous référer par exemple au mémoire de l’ACIG dans le dossier R-3443-2000. Le passage ci-après cité concernait alors précisément le tarif 5, mais s’applique également au tarif 4 :

« L’ACIG ne croît toutefois pas que le maintien de la politique actuelle de rabais artificiels soit équitable envers les clients : il ne faut pas perdre de vue en effet que ceux-ci sont appelés à souscrire des obligations minimales annuelles plus élevées et à convenir des contrats à plus long terme sans aucune contrepartie réelle de la part du distributeur puisque ce dernier, même après l’application des réductions, réalise toujours le rendement autorisé sur sa base de tarification.

L’ACIG suggère en conséquence de mettre sur pied un groupe de travail qui, dans le cadre du suivi de la décision à être rendue sur le présent dossier, pourrait explorer d’autres avenues pour rétablir l’équilibre entre le distributeur et sa clientèle industrielle à l’égard de ce problème complexe et délicat.
 »

Dans cette optique, la demande du distributeur d’augmenter la durée du contrat menant à un rabais, de 19 % pour 5 ans à 30 % pour 25 ans, s’inscrit à l’encontre de la position usuelle de l’ACIG.  Cette dernière s’oppose donc à cette demande du distributeur.

Le prix moyen de distribution des paliers 4.10 et 4.11

Le coût moyen de distribution des paliers 4.10 et 4.11 a été calculé afin de déterminer ce que devront être les tarifs. Sur la base d’un coût moyen de 0,971 ¢/m3, incluant les coûts marginaux et les coûts découlant de l’allocation du coût de service, le distributeur a déterminé que le tarif du palier 4.10 devait être de 0,249 ¢/m3 et pour le palier 4.11, de 0,117 ¢/m3.

Comme l’indique le distributeur, ce tarif a été basé sur le client potentiel de Le Suroît et la grille tarifaire sera évolutive selon les variations à venir, telles que relativement à l’allocation du coût de service, l’arrivée de nouveaux clients à ces sous-tarifs, etc.

« Avant de répondre à cette question, nous désirons apporter une correction au préambule. Les modalités et les taux de la structure tarifaire que nous proposons aux tarifs D3 et D4 seront définis et arrêtés lors de la cause tarifaire 2003. Par la suite, la grille sera modifiée en fonction des causes tarifaires futures, au même titre que les autres tarifs. […]

En fait, l’exercice qui est fait cette année consiste à déterminer l’allure générale de la courbe du tarif D4 pour les paliers 4.10 et 4.11. Pour les années subséquentes, les taux des paliers 4.10 et 4.11 devraient continuer à être fixés selon cette allure générale […]
 »

En conséquence, l’ACIG ne voit pas de problème à établir les sous-paliers selon la demande du distributeur.

L’augmentation du rabais pour une durée de contrat jusqu’à 25 ans

Le distributeur explique que les rabais à la consommation des tarifs de grande consommation sont essentiels pour deux raisons, soit la stabilisation des tarifs dans le temps et la planification des outils d’approvisionnement
. Ce sont ces aspects qui ont mené précédemment le distributeur à faire intégrer à ses tarifs des rabais pour durée, d’une valeur maximale de 19 % pour le tarif 4, en échange d’une obligation minimale de consommation sur une durée de 5 ans.

Le distributeur propose maintenant de faire passer les rabais à une hauteur de 30 % pour des durées de contrat de 25 ans. Le distributeur explique entre autres ainsi sa demande : 

« Nous avons déjà mentionné que la possibilité d’un contrat à très long terme est l’une des caractéristiques distinguant la clientèle de génération électrique. En plus, le tarif cogénération mis en place au 1er octobre 1996 conférait à ces clients un rabais supplémentaire pour des contrats de longue durée, allant jusqu’à 20 ans. Il y aura donc des attentes des clients qu’il convient également de considérer.
 »

L’ACIG considère que les explications du distributeur sont peu concluantes. En effet, aucun client n’a utilisé le tarif de cogénération lorsqu’il était accessible. De plus, le distributeur indique que les clients pouvant avoir accès à ce tarif avec réduction de 20 ans ont préféré le tarif 4 avec une réduction maximale de 5 ans
. 

Nous ne comprenons donc pas ce à quoi ces clients pourraient s’attendre puisqu’ils n’ont jamais jugé utile d’utiliser le tarif qui leur était destiné. Enfin, il est à noter que les clients générateurs d’électricité auront, pour plusieurs, changé depuis 1996 et n’attendront pas nécessairement de rabais d’une aussi longue durée.

Client atypique

La demande du distributeur se base sur un client totalement atypique. En effet, un générateur d’électricité à un niveau de consommation, une durée de production pratiquement identique et un facteur d’utilisation excessivement élevé (près de 100 %) qui ne peut se retrouver dans d’autres industries. En effet, le générateur d’énergie, une fois que le contrat est en place, principalement dans le cadre des appels d’offres d’Hydro-Québec
 Distribution (« HQD »), devra produire le même nombre de MW et TWh durant une longue période (15 à 25 ans). En conséquence, il devient possible pour ce client de fixer, pour des durées très longues, son niveau de consommation.

Dans les autres industries, cela n’est pas possible. L’évolution de la demande, des technologies de production ou des produits eux-mêmes peuvent affecter de manière importante les niveaux de consommation des clients industriels. D’ailleurs, le distributeur accède à cette position : 

« Nous ne croyons pas qu’un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans. En effet, la structure du tarif D4 nécessite un engagement ferme à un volume souscrit correspondant au volume journalier maximal. Si ce dernier n’est pas atteint à tous les jours, le client se voit charger l’obligation minimale quotidienne établie selon le tarif. Tout écart important peut donc occasionner une charge significative au client, venant affecter son taux moyen au volume retiré.

Peu de clients ont l’assurance d’un débouché certain pour leur produit ou l’assurance de revenus, sur une longue durée. Dans ce contexte, il serait hautement risqué pour des administrateurs de s’engager auprès d’un fournisseur en contrepartie de la réduction d’une portion seulement de la facture énergétique. En effet, environ 11 % seulement de la facture énergétique totale (portion distribution) bénéficierait du rabais additionnel de durée. Ce rabais additionnel, pour un engagement de plus de 5 ans, pourrait atteindre un maximum de 11 %. Il est, dans ces circonstances, peu probable qu’un grand nombre de clients prennent ce risque.
 »

[…]

« Nous n’avons jamais proposé, par le passé, d’appliquer des réductions pour durée de contrat supérieure car, en fonction du marché que nous desservons, un tel besoin n’a jamais été identifié.
 »

Rabais non suffisant face au risque pour les clients industriels

L’établissement d’un rabais de ce type, amenant les clients à risquer à long terme sur leur niveau de consommation, doit être payé par un rabais suffisamment attrayant. Tel n’est pas le cas dans cette demande. 

En effet, la réduction offerte s’applique uniquement à la partie distribution de la facture énergétique du client. Cette ponction équivaut à 4 % de la facture du client pour Le Suroît
. 11 % de 4 % équivaut à peine à 0,44 % de la facture énergétique du client. À titre de comparaison, sur une facture énergétique de 1 M $, le rabais attaché à un contrat d’une durée de 25 ans au lieu de 5 ans représenterait 4 400 $ (facture D de 40 000 $ avant rabais)
. Cela prend donc près de 10 ans à bénéficier du rabais pour chaque année non respectée du contrat.

On remarque bien ici que le risque pour le consommateur de modifier ses besoins de consommation ne peut être compensé par le rabais, ce qui exclut automatiquement tout industriel à se prémunir de ce rabais supplémentaire.

Rabais d’une durée inférieure à 25 ans mais supérieure à 5 ans

Les rabais supplémentaires proposés par le distributeur peuvent être appliqués en fonction d’une durée inférieure à 25 ans mais supérieure à 5 ans. Cela représenterait encore une fois une alternative peu intéressante pour les industriels. À cet égard, nous pouvons nous référer au tableau produit par SCGM démontrant qu’un contrat de 10 ans serait de 22,5 % par rapport à 19 % pour 5 ans
.

Risque de perte de revenu

Le distributeur argue que le fait de mettre en place des rabais pour une durée allant jusqu’à 25 ans permettrait d’assurer des revenus de distribution sur toute cette période. Il explique qu’il y a risque d’effritement de la consommation ou de cessation des activités des générateurs d’électricité et qu’il est de mise de se protéger contre ces aspects négatifs pour le reste de la clientèle. Il explique que ces risques pourraient découler de la décision de l’acheteur d’électricité de s’approvisionner via d’autres sources énergétiques ou via l’importation ou encore en favorisant l’efficacité énergétique. Il explique qu’il pourrait également y avoir des risques de conversion
.

L’ACIG ne peut souscrire à cette analyse. Tout d’abord, les contrats du distributeur d’énergie sont d’une durée de 15 à 25 ans et sont fermes. Une fois le contrat obtenu par le client du distributeur de gaz, la consommation sur toute la période du contrat avec HQD sera tenue. Quant aux autres options que le distributeur offre, tels que l’importation et l’efficacité énergétique, il est clair qu’il s’agit là de moyens marginaux dans le plan d’approvisionnement d’HQD et qu’à la limite, cela affectera le niveau des appels d’offres futurs et donc des projets futurs. Une fois en place, l’installation sera utilisée selon les termes du contrat pour sa durée.

Quant à la conversion des équipements vers une autre forme d’énergie, cela représente un risque assez limité. Pour que l’entreprise génératrice d’électricité décide de modifier ses installations pour utiliser le mazout par exemple, il devra ajouter des coûts importants à ceux déjà engagés. Pour rendre la chose faisable, cela prendrait un écart de prix important entre le gaz naturel et le mazout et cela pour une durée suffisamment longue pour permettre la rentabilité de la conversion. 

En conséquence de ce qui précède, l’ACIG est d’avis que les risques avancés par le distributeur sont somme toute fort limités.

Clause de prolongement de contrat (4.1)

Tel que l’explique le distributeur en réponse à une question de l’ACIG, le client générateur d’électricité pourra toujours se prémunir de la clause de prolongement de contrat
. Donc, si le client générateur d’électricité avait un contrat avec réduction de 5 ans, tel qu’actuellement permis par les tarifs, ce dernier pourrait prolonger son contrat. Le distributeur pourra donc s’enquérir de l’intérêt de son client de continuer à consommer du gaz naturel sur une période de plusieurs années en suivant son client et en lui offrant de prolonger son contrat. Cette clause déjà en place limite encore davantage le peu de risque de cessation de consommation des clients générateurs d’électricité.

Un vrai rabais… mais seulement pour un type de client

La proposition du distributeur d’augmenter le rabais pour durée de contrat à 25 ans permettrait au client qui s’en prémunit de payer un tarif inférieur aux coûts qu’il engendre. En effet, les tarifs actuels sont calculés pour que le client qui utilise le rabais maximum rapporte autant que les coûts qu’il engendre. L’ACIG plaide depuis longtemps que cela représente de faux rabais, puisque le vrai tarif qui devrait être affiché devrait être celui qui permet de rencontrer les coûts, avant rabais.

Cependant, la proposition du distributeur de hausser de 11 % les rabais potentiels pour durée de contrat permettra aux clients qui s’en prémunissent de payer un tarif, après rabais, inférieur aux coûts qu’ils engendrent.

Cette proposition permettra donc aux seuls clients générateurs d’énergie électrique de payer un tarif inférieur aux coûts qu’ils engendrent et ainsi, ils seront interfinancés par les autres clients industriels, ce qui est totalement inacceptable.

Le distributeur propose l’explication suivante pour appuyer sa demande :

« […] Rappelons par ailleurs que, nonobstant l’interfinancement possible, sur une base marginale, on constate que les coûts d’immobilisation s’élèvent à 2,5 M$ et les coûts de distribution à 0,3 M$. Le client est donc en situation rentable dès la 1ère année même avec une génération de revenus de 9,9 M$ si on considère la réduction maximale de 30 % pour durée de contrat. L’excédent bénéficiera à l’ensemble de la clientèle et ce dès la première année, entraînant une baisse tarifaire chez les autres clients.
 »

Cette explication est plus que discutable. En effet, comment le distributeur peut-il affirmer qu’il est correct pour un client de ne pas payer l’ensemble des coûts qu’il occasionne et d’être interfinancé puisqu’il rapportera à la franchise. Dans ce cas, tous les clients engendrant des retours sur l’investissement devraient pouvoir avoir droit au même rabais au nom de l’équité.

Il s’agit, selon l’ACIG, d’une discrimination que la Régie ne devrait d’aucune manière cautionner.

Revue des réductions suite à la décision D-2001-78

Dans sa décision, la Régie indiquait ce qui suit :

« La Régie approuve les structures du tarif dégroupé D. La Régie autorise que le niveau des réductions au tarif 5 puisse faire l’objet éventuellement de discussions en groupe de travail »

[…]

« D’autre part, d’autres sujets ont été identifiés mais la Régie juge qu’ils ne sont pas prioritaires pour une mise en vigueur des services au 1er octobre 2001 :

[…]

9. la tarification dans un contexte de pipelines multiples, et l’évaluation de l’opportunité d’un tarif de distribution « D » unique, conjointement avec le niveau général des réductions;

[…]
 »

Cette décision indique donc que des travaux devraient être entrepris pour revoir toute la notion des réductions, dont ceux pour durée de contrat. Ce travail n’a toujours pas été fait, ni débuté. En conséquence, nous trouvons que la demande du distributeur devrait, à tout le moins, faire partie de discussions en groupe de travail avant sa mise en place afin de revoir adéquatement l’ensemble de la problématique que représente les rabais aux tarifs 4 et 5.

Conclusion

En conséquence de tout ce qui précède, l’ACIG soumet respectueusement que la Régie ne devrait pas accepter la proposition du distributeur quant à l’allongement de la durée permettant d’obtenir des rabais pouvant aller jusqu’à 30 % du tarif D pour des contrats de 25 ans.

Aller dans le sens de la demande du distributeur permettrait l’introduction d’iniquités inacceptables entre les clients en créant de l’interfinancement entre les sous-tarifs des classes D3 et D4, et ce principalement qu’à l’avantage d’un type de clientèle, soit les générateurs d’électricité.

Le nouveau consommateur profitera des installations que lui offre le distributeur. Ces installations sont présentes pour le recevoir parce que les clients actuels ont contribué à bâtir le réseau du distributeur en assurant des revenus liés à leur consommation. Tout nouveau client doit partager, de façon équitable et sans discrimination, les coûts génériques et marginaux de distribution.

 Jean-Benoît Trahan
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� Dans le cas des Merchant plan, la situation pourrait en effet être différente. Ces entreprises construisent alors leur générateur d’énergie sans contrat ferme et vende leur production sur le marché. La demande pour leur produit peut donc varier largement. Dans le cas qui nous préoccupe, les Merchant plan ne seront pas ou fort peu présent. En effet, les installations seront en lien avec les appels d’offres de Hydro-Québec Distribution, donc pour des termes fermes de plusieurs années pour la majorité.
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� Bien entendu, des clients industriels avec une consommation inférieure verraient la part distribution être plus importante. En prenant 11 % avancé par SCGM, le montant relatif à la distribution serait alors de 110 000 $ annuellement et le rabais supplémentaire serait de 12 100 $.
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� R-3484-2002, SCGM-12, document 1.09, page 1 de 1.
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